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	13 rapport avenant convention oùra annexe 1.pdf
	Avenant n  5
	Vu le Code des Transports,
	Vu la Loi NOTRE du 7 août 2015,
	Vu la charte d’interopérabilité billettique sur la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le réseau régional TER, les réseaux départementaux et les réseaux urbains, signée le 18 avril 2005 et la charte d’intermodalité 2017 délibérée par l’assemblée régional...
	Vu la convention cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra en région Auvergne-Rhône-Alpes signée le 3 juillet 2012,
	Vu l’avenant n  1 à la convention cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra en région Auvergne-Rhône-Alpes signé le 4 mars 2015,
	Vu l’avenant 2 à la convention cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra en région Auvergne-Rhône-Alpes signé le 25 octobre 2016,
	Vu l’avenant n 3 à la convention cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra en région Auvergne-Rhône-Alpes signé le 10 mars 2019,
	Vu l’avenant 4 à la convention cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra en région Auvergne-Rhône-Alpes signée le 21 décembre 2021,
	Vu la convention du groupement de commandes Oùra en région Auvergne-Rhône-Alpes signée le 3 juillet 2012,
	Vu l’avenant n  1 à la convention de groupement de commandes Oùra en région Auvergne-Auvergne-Rhône-Alpes signé le 4 mars 2015,
	Vu l’avenant n  2 à la convention de groupement de commandes Oùra en région Auvergne-Auvergne-Rhône-Alpes signé le 10 mars 2019,
	Vu l’avenant n 3 à la convention de groupement de commandes Oùra en région  Auvergne-Rhône-Alpes signé le 10 mars 2019,
	Vu la délibération n  3 de création de la Centrale d’Achat régionale et sa convention d’adhésion votées le 9 février 2017 par l’Assemblée Plénière de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
	Vu le bail entre la SAEM In Situ et la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour l’hébergement des équipements informatiques du dispositif Oùra dans les locaux du Technosite à Valence, signé le 28 février 2023,
	Vu la convention d’hébergement de matériels informatiques entre la région Auvergne-Rhône-Alpes et le CNRS signée le 28 février 2023.
	Entre les soussignés
	Ci-après dénommé, la Grand Bourg Agglomération,
	Ci-après dénommée, La CC de Miribel et du Plateau,
	Ci-après dénommée, La CC Dombes Saône Vallée,
	Ci-après dénommé, Valence Romans Déplacements,
	Ci-après dénommé, Montélimar Agglomération,
	Ci-après dénommée, La CAPI,
	Ci-après dénommée, La CA du Pays Voironnais,
	Ci-après dénommé, Vienne Condrieu Agglomération,
	Ci-après dénommée, Roannais Agglomération,
	Ci-après dénommée, Saint-Étienne Métropole,
	Ci-après dénommé, Le Grand Chambéry,
	Ci-après dénommé, Le Grand Annecy,
	Ci-après dénommé le SMTC de l’agglomération Clermontoise,
	Ci-après dénommé Annemasse-Les Voirons Agglomération,
	Ci-après dénommé Haut-Bugey Agglomération,
	Ci-après dénommée Annonay Rhône Agglo,
	Ci-après dénommé ARCHE Agglo,
	Ci-après dénommée Privas Centre Ardèche,
	Ci-après dénommé Grand Lac,
	Ci-après dénommée Entre Bièvre et Rhône,
	Ci-après dénommée Rumilly Terre de Savoie,
	Ci-après dénommée le SM4CC,
	Ci-après dénommée Pays d’Evian – Vallée d’Abondance,
	Ci-après dénommée Thonon Agglomération,
	Ci-après dénommée Vichy Communauté,
	Ci-après dénommée Montluçon Communauté,
	Ci-après dénommée CABA,
	Ci-après dénommée Moulins Communauté,
	Ci-après dénommée Riom Limagne et Volcans CA,
	Ci-après dénommé le SMTUT,
	Ci-après dénommée 3CM,
	Ci-après dénommé le Puy-en-Velay agglomération,
	Ci-après dénommée la CC du Genevois,
	Ci-après dénommée la CC de la vallée de Chamonix Mont-Blanc,
	Ci-après dénommée Arlysère,
	Article 2 – Identification des modifications apportées à la convention cadre
	Article 4 – Entrée en vigueur

	VISA
	PREAMBULE
	PARTIE I - LES PRINCIPES FONDATEURS D’OÙRA
	Article 2 – Champ d’action et périmètre partenarial
	Article 4 – La marque régionale Oùra
	Article 5 – Application transport Oùra
	Article 6 – Référentiel documentaire régional Oùra
	Article 7 - Tableaux de bord Oùra

	PARTIE II - LE SERVICE OÙRA
	PARTIE III - MISE EN OEUVRE DE LA DEMARCHE Oùra
	PARTIE IV - DISPOSITIONS FINANCIERES RELATIVES A LA MISE EN ŒUVRE ET AU FONCTIONNEMENT D’OÙRA
	PARTIE V - MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION CADRE OÙRA
	ANNEXES
	Article 1 : Objet de l’avenant
	Article 2 : identification des modifications apportées a la convention cadre
	Modifications générales
	Dans tout le texte de la convention, il est procédé à une actualisation des termes et des références :
	- La convention cadre initiale signée le 3 juillet 2012, son avenant 1 en date du 4 mars 2015, son avenant 2 en date du 25 octobre 2016, l’avenant 3 en date du 10 mars 2019 et l’avenant 4 en date du 21 décembre 2021 ;
	- La convention d’hébergement de matériels informatiques entre la région Auvergne-Rhône-Alpes et le CNRS, signée le 28 février 2023 ;
	- Le bail entre la SAEM In Situ et la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour l’hébergement des équipements informatiques du dispositif Oùra dans les locaux du Technosite à Valence, signé le 28 février 2023.
	La convention cadre est modifiée comme suit :
	PREAMBULE
	PARTIE III – MISE EN OEUVRE DE LA DEMARCHE OÙRA
	PARTIE IV – DISPOSITIONS FINANCIERES RELATIVES A LA MISE EN ŒUVRE ET AU FONCTIONNEMENT D’OÙRA
	PARTIE V – MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION CADRE OÙRA
	Article 3 : modification des annexes
	L’annexe 1 « référentiel documentaire Oùra » est actualisée.
	Les annexes 2 à 8 sont caduques à la date d’entrée en vigueur du présent avenant.
	L’annexe 9 est mise à jour avec les dernières données de poids de population (INSEE 2020-RT 2023) d’une part, et avec la mise à jour des estimations financières des marchés, tenant compte de la subvention FEDER attendue.
	Article 4 : entrée en vigueur
	Avenant n 5 à LA CONVENTION CADRE RELATIVE A LA MISE EN œuvre ET AU FONCTIONNEMENT D’OÙRA EN REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
	Le Président du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes
	LAURENT WAUQUIEZ
	Avenant n 5 à LA CONVENTION CADRE RELATIVE A LA MISE EN œuvre ET AU FONCTIONNEMENT D’OÙRA EN REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
	1 page par partenaire





